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Composition de l’assemblée délibérante 

 
 

Conseil Municipal du 18 juillet 2023 

 

 
 L’an deux mille vingt-trois, le 18 juillet, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la ville de VALENCIENNES, régulièrement convoqué le 12 

juillet 2023, est réuni à l'hôtel de ville - Salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Laurent DEGALLAIX, Maire. 

 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43 

Secrétaire de séance : Mme Emilie LECLERCQ & M. Franck DELOGE 

 
Etaient présents : 

 

M. Laurent DEGALLAIX, M. Armand AUDEGOND, Mme Aurore COLSON, M. Arnaud L'HERMINE, Mme Valérie BEYROUTI, M. Didier RIZZO, 
M. Mattéo GUALANO, Mme Delphine ALEXANDRE, Mme Ludivine BILLOIR, M. Karim GANA, Mme Fabienne LAMBERT, M. Bernard MOREAU, 

Mme Monique HEGO, Mme Maryse DUMORTIER, M. Régis DUFOUR-LEFORT, Mme Geneviève MANNARINO, Mme Isabelle DESOIL, M. Franck 

KOLLER, Mme Sophie MERIAUX, Mme Elisa CAUDRELIER, Mme Emilie LECLERCQ, M. José PRESSOIR, M. Quentin OMONT, M. Franck 
DELOGE, M. Patrick CHARTIN. 

 

Excusé(e)s avec pouvoir :  
Mme Valérie LORRIAUX excusée, qui a donné pouvoir à Mme Fabienne LAMBERT excepté pour les délibérations n° 6 et 21 - M. Daniel CAPPELLE 

excusé, qui a donné pouvoir à Mme Aurore COLSON excepté pour la délibération n° 21 - Mme Jeanine NOIRET excusée, qui a donné pouvoir à Mme 

Delphine ALEXANDRE - M. Jean-Marcel GRANDAME excusé, qui a donné pouvoir à M. Régis DUFOUR-LEFORT excepté pour la délibération n° 7 - 

M. Guy MARCHANT excusé, qui a donné pouvoir à M. Franck KOLLER excepté pour les délibérations n° 3, 18, et 21 - Mme Joëlle ANDRIS excusée, 

qui a donné pouvoir à Mme Monique HEGO - M. Maurice SPRATBROW excusé, qui a donné pouvoir à M. Didier RIZZO -  
M. Patrick ROUSSIES excusé, qui a donné pouvoir à M. Karim GANA excepté pour les délibérations n° 6, 7 et 21 - M. Salvatore DI VITA excusé, qui a 

donné pouvoir à M. Bernard MOREAU excepté pour les délibérations n° 3 et 21 - M. Michaël MARTINEZ excusé, qui a donné pouvoir à M. Mattéo 

GUALANO excepté pour les délibérations n° 3 et 18 - M. Lorenzo DEL CIOTTO excusé, qui a donné pouvoir à Mme Elisa CAUDRELIER excepté pour 
la délibération n° 21 - Mme Elodie CARON excusée, qui a donné pouvoir à Mme Ludivine BILLOIR - Mme Luce TROADEC excusée, qui a donné 

pouvoir à M. Quentin OMONT - Mme Chantal PLAQUET excusée, qui a donné pouvoir à M. Franck DELOGE. 

 
Excusé(e)s : 

Mme Valérie LORRIAUX pour les délibérations n° 6 et 21 - M. Daniel CAPPELLE pour la délibération n° 21 - M. Jean-Marcel GRANDAME pour la 

délibération n° 7 - M. Guy MARCHANT pour les délibérations n° 3, 18, et 21 - M. Patrick ROUSSIES pour les délibérations n° 6, 7 et 21 - M. Salvatore 
DI VITA pour les délibérations n° 3 et 21 - M. Michaël MARTINEZ pour les délibérations n° 3 et 18 - M. Lorenzo DEL CIOTTO pour la délibération n° 

21 

 
Absent(e)s :  

Mme Kostia HUANT - M. Didier LEGRAND - M. Michel BROUILLARD - Mme Nathalie LORETTE. 

 
 

Quorum atteint : 25 Elu(e)s présent(e)s 
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Questions du groupe « Défendre les Valenciennois »  

Monsieur DELOGE : 

Monsieur le Maire, Il y a quelques semaines, lors de sa visite dans le Valenciennois, le ministre de la justice a annoncé la 

construction prochaine d'une nouvelle prison. Cette infrastructure, essentielle pour le bon fonctionnement de notre système 

judiciaire, est une opportunité pour notre arrondissement, malgré les éventuelles réticences de certains qui ont peut-être changé 

d'avis depuis les émeutes urbaines. Lors de cette visite, avez-vous pu discuter avec le ministre du devenir de la prison de 

Valenciennes ? Sera-t-elle fermée ou une réhabilitation est-elle envisagée ? Quelles seront les conditions de travail des surveillants 

pénitentiaires ? Comme le disait Victor Hugo : « Ouvrir une école, c'est fermer une prison », mais à Valenciennes il semblerait que 

nous faisons les deux. Cela me conduit donc à aborder un autre sujet, étroitement lié à la lumière des événements récents : 

l'avancement des pôles éducatifs, notamment celui de la Chasse Royale mais aussi celui du Faubourg de Lille, que je connais 

mieux. Quel est leur devenir ? Qu'en est-il des écoles Anna Foucart et Jean Moulin, Sans oublier l'espace jeunesse L'Oiseau Bleu ? 

Merci de votre attention. 

 

Monsieur DELOGE : 

Monsieur le Maire, Récemment, un jury s'est réuni à l'hôtel de ville afin de présenter différentes propositions pour notre futur 

commissariat de police, qui comprendra également une partie dédiée à notre police municipale. En tant que membre de la 

commission d'Appel d'offres, j'ai eu l'occasion de découvrir les images du bâtiment et de l'infrastructure qui ont été retenues. Nos 

forces de l'ordre pourront ainsi travailler dans de bonnes conditions, et je suis convaincu qu'elles le méritent, malgré les attaques 

répétées de certains partis politiques qui, sans cesse, s'en prennent à nos policiers en utilisant des slogans abjects tels que « tout le 

monde déteste la police ». Nous à Valenciennes, nous préférons affirmer notre soutien en disant : « Nous aimons la police et nous 

les remercions ». D'ailleurs, lors des récents heurts, nous avons pu compter sur leur présence constante pour protéger au mieux les 

biens de notre communauté. Pourriez-vous donc, M. le Maire, confirmer la date d'arrivée de ce pôle de sécurité urbaine et nous 

donner des détails sur le projet ? Quel est le coût final, quels sont les financements de ce nouvel équipement ? Combien de 

policiers seront amenés à travailler dans ce nouvel équipement ?  
 

 
 
 
 

- P 26 - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- P  27  - 
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Questions du groupe « Valenciennes Verte et Solidaire »  
 

M. Quentin OMONT 
La délibération n°3 concernant la réalisation d'une voie d'accès au parc clos de stationnement des Tertiales nous donne l’occasion 
de vous demander un bilan d’étape concernant les effets votre nouvelle politique tarifaire du stationnement.Je veux rappeler que 
nous avons voté cette délibération en novembre dernier, et que même si toutes les dispositions de votre plan ne nous conviennent 
pas (par exemple les plages de gratuité excessives soi-disant pour soutenir le commerce), dans l’ensemble nous approuvons votre 
choix d’augmenter les tarifs de stationnement en voirie dans l’hyper-centre, et d’inciter les automobilistes à utiliser davantage les 
parkings clos dédiés. Au-delà du centre, les parkings relais gratuits restent essentiels pour les personnes venant en voiture et 
disposant de peu de ressources, ou celles désirant simplement marcher ou prendre les transports en commun pour travailler ou 
faire des achats.Ainsi nos questions sont les suivantes: les parcs clos Dentellières, Tertiales, Coeur de Ville et Arsenal sont-ils 
davantage remplis et moins déficitaires? Les rotations de stationnement en voirie sont-ils plus courts et plus importants 
notamment dans la zone orange “intra-muros”? Les recettes financières plus importantes elles aussi? Le nouveau règlement 
concernant le stationnement en zone orange des résidents a suscité des protestation. Va-t-il être revu? Enfin comment la ville gère-
t-elle l’augmentation du nombre de contentieux qui apparaissent dans la liste des décisions du Maire que vous nous communiquez 
à chaque conseil ? 
 
 

 
 
 
 

- P  06  - 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

IX. ANNEXES  

Délibérations - P  32  - 
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VILLE DE VALENCIENNES 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI  18 JUILLET 2023   
 
 

L DEGALLAIX 
Bien, mes chers collègues, on m’indique que nous avons le quorum et que nous pouvons 
démarrer notre séance du conseil. 
Quelques absents excusés.  
Madame Loriaux qui donne pouvoir à Madame Lambert, 
Monsieur Cappelle à Madame Colson,  
Madame Noiret à Madame Alexandre, 
Monsieur Grandame à Monsieur Dufour-Lefort, 
Monsieur Marchant à Monsieur Koller, 
Madame Andris à Madame Hégo, 
Monsieur Spratbrow à Monsieur Rizzo, 
Monsieur Roussiès à Monsieur Gana, 
Monsieur Di Vita à Monsieur Moreau, 
Monsieur Martinez à Monsieur Gualano, 
Monsieur Del Ciotto à Madame Caudrelier, 
Madame Caron à Madame Billoir, 
Madame Troadec à Monsieur Omont, 
Madame Plaquet à Monsieur Deloge. 
 
 
Je propose de désigner en secrétaires de séance Madame Leclercq et Monsieur Deloge, s’ils 
en sont d’accord. Je les en remercie. 
 
Et je vous propose de démarrer l’ordre du jour de notre conseil municipal. 
 
Alors les deux premières délibérations n’appellent pas de vote mais juste un dont acte.   
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I RAPPORTS     

 
 

 
1. Rapport d’activité 2021 du SIMOUV (Syndicat Intercommunal de Mobilité et 

d’Organisation Urbaine du Valenciennois) 
L DEGALLAIX 
 
 
 
Délibération adoptée par 39 voix pour.  

 

 
 
 

2. Rapport annuel d’activité 2021 du SIDEGAV (Syndicat Intercommunal de Distribution 
d’Energie Electrique et de Gaz de l’Arrondissement de Valenciennes) 
L DEGALLAIX 
Alors les deux premières délibérations n’appellent pas de vote mais juste un dont acte.  
Il s’agit des rapports d’activités annuels du SIMOUV et du SIDEGAV. Vous avez eu le 
résumé sommaire de ces deux rapports pour lesquels il est juste demandé notre 
approbation, je pense que ça n’amène pas de… si une remarque, allez-y. 
 
Q OMONT 
Pourquoi on a le rapport de 2021 et pas celui de 2022 ? 
 
L DEGALLAIX 
Parce qu’on l’a toujours avec une année de retard. Je me suis posé la même question, 
mais on l’a toujours avec deux années de retard. Ce sont des petites structures et ils 
travaillent en fonction de l’avancée des travaux et vous avez parfois des travaux qui se 
jalonnent sur deux années, donc, ils font vraiment en année terminée à fin 2022, ils 
envoient en plus les rapports très tard. Ceci explique cela.  
Bien tout le monde prend acte de ces deux rapports ? Je vous remercie.  
 

 

 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour.  
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II AMENAGEMENT URBAIN  

 
 
 

3. Approbation du contrat d’offre de concours et du mandat de maitrise d’ouvrage au 
profit de la SPL Stationnement concernant la réalisation d’une voie d’accès au parc clos 
de stationnement des Tertiales 
L DEGALLAIX 
Il s’agit d’approuver un contrat d’offre de concours et de mandat de maitrise d’ouvrage 
pour des travaux d’aménagement, d’accessibilité sur le parking du boulevard Harpignie 
aux Tertiales.  
La SPL propose de gérer ces travaux, il faut pour cela que la ville propose ce contrat 
d’offre de concours et mandat de maitrise d’ouvrage pour lui permettre de réaliser dans 
des soucis de facilités d’accessibilité à ce parking ces travaux. C’est l’objet de cette 
délibération. Pas de remarque particulière ? Oui, Monsieur Deloge.  
 
F DELOGE 
Oui Monsieur le Maire. Le stationnement est un sujet en constante évolution, ce qui 
suscite des commentaires. J’aimerai donc obtenir des informations sur les projets de la 
ville pour répondre aux attentes des habitants et des visiteurs en matière de 
stationnement dans les années à venir. 
Nous avons constaté une extension du stationnement payant, que ça soit sur l’avenue de 
Liège, l’avenue de Verdun ou encore au Quai des mines. L’arrivée d’un véhicule de 
contraventions très réactif a été mal perçu en raison d’une communication souvent 
insuffisante envers les automobilistes qui se sont retrouvés surpris de recevoir de 
nombreuses contraventions. Il y a plus d’un an, lors d’une séance, vous avez évoqué de 
créer un nouvel espace vert à la place des places de parking de la Place du Hainaut. 
Est-ce toujours d’actualité ? 
Le stationnement payant génère des recettes notamment dans les différents parkings. 
Pourriez-vous me donner un aperçu de l’état d’occupation des finances et de ces 
parkings. 
Je vous remercie. 
 
L DEGALLAIX 
Oui, alors on a à peu près la même question en question orale. A la limite je vous propose 
peut-être de poser votre question comme cela je réponds en direct, si ça vous va ? C’est 
mieux ?  
 
Q OMONT 
En lien avec la délibération 3, oui nous vous demandons un petit peu comme Monsieur 
Deloge, un bilan d’étape de la nouvelle politique tarifaire qui a été décidée, qui a été 
votée en novembre dernier. Je veux rappeler que nous avons voté cette délibération, que 
même si toutes les dispositions du plan de stationnement ne nous conviennent pas par 
exemple les plages de gratuité excessives soi-disant pour soutenir le commerce, dans 
l’ensemble nous approuvons votre choix d’augmenter les tarifs de stationnement en 
voirie dans l’hyper-centre, et d’inciter les automobilistes à utiliser davantage les parkings 
clos dédiés. Au-delà du centre, les parkings relais gratuits restent essentiels pour les 
personnes venant en voiture et disposant de peu de ressources, ou celles désirant 
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simplement marcher ou prendre les transports en commun ou faire des achats. Ainsi nos 
questions sont les suivantes: les parcs clos Dentellières, Tertiales, Cœur de Ville et Arsenal 
sont-ils davantage remplis et moins déficitaires que l’année dernière ? Les rotations de 
stationnement en voirie sont-ils plus courts et plus importants notamment dans la zone 
orange “intra-muros” ? Les recettes financières plus importantes elles aussi ? Le nouveau 
règlement concernant le stationnement en zone orange des résidents a suscité des 
protestations, va-t-il être revu ? Et enfin comment la ville gère-t-elle l’augmentation du 
nombre de contentieux qui apparaissent dans la liste des décisions du Maire que vous 
nous communiquez à chaque conseil ? Merci. 
 
L DEGALLAIX 
Une réponse un peu globale sur ces points. Oui, effectivement le stationnement ça fait 
toujours parler quel que soit le territoire d’ailleurs.  
Oui on sent un taux d’occupation qui progresse sur les parkings en ouvrage, lié d’ailleurs 
aux actions que nous avons menées, notamment la gratuité, à l’heure du déjeuner en 
l’occurrence, puisqu’on voit les vertus aussi à l’heure du déjeuner des gens qui viennent 
se garer là pour aller déjeuner sans payer le stationnement et qui prouve au fond une 
forme d’attractivité, notamment sur celui de l’Arsenal également, qui va faire l’objet à la 
rentrée de septembre de travaux aussi et d’aménagement de manière à inverser le sens 
d’entrée, parce qu’aujourd’hui quand vous rentrez, c’est une montée terrible, ça fait un 
peu peur, donc on fera l’entrée par l’arrière et on pourra descendre par ce qui est l’entrée 
principale aujourd’hui qui devrait à nouveau faciliter un certain nombre de choses. 
Pour rejoindre vos deux interventions sur la voiture LAPI qui a fait des commentaires 
enfin à celles et ceux qui ne payaient le stationnement ; ceux qui paient le stationnement 
ils n’ont pas vu la différence entre les petits bonhommes en noir et la voiture, bon voilà, 
aujourd’hui quand vous payez le stationnement, vous n’avez pas de FPS. 
Voilà, quand vous payez vos impôts vous n’avez pas de rappel par la patrouille fiscale, 
c’est la même chose pour le stationnement. Ça a eu des vertus, effectivement on 
constate que les gens paient un peu plus donc ça aura certainement des vertus pour 
répondre sur les recettes et on verra en fin d’année au moment de notre budget, mais ça 
a surtout une vertu sur les rotations, on voit les véhicules restent environ 40 – 45 
minutes, c’était 58 minutes avant les contrôles plus poussés. Ce qui prouve que les gens 
paient et paient pour le temps restant, quand c’est gratuit et que l’on paie pas, et on 
reste plus longtemps, et donc on a un taux de rotation qui est aussi plus intéressant et 
oui, c’est fait pour soutenir le commerce, ne vous en déplaise, oui on soutient le 
commerce Valenciennois, oui on porte ça à bout de bras, et on a besoin de le faire parce 
que oui vous avez des personnes qui ont besoin de faire des achats plus important, ils ont 
besoin d’être à proximité des commerces, et on le voit, les samedis après-midi en gratuité 
attirent un monde plus important, même si je reste persuadé comme vous quand on 
achète 300 € on n’est pas à 1 € de parking, mais ça a une vertu chez les gens, aussi bizarre 
que cela puisse paraitre pour autant il nous faut développer, vous avez raison, les 
parkings relais, c’est tout le travail qu’on est en train de mener avec le SIMOUV, pour 
créer des parkings relais complémentaires, vous savez que la navette Le Cordon 
augmente également dès la rentrée de septembre son circuit pour tourner sur quasiment 
la totalité de la ville en intramuros qui permet aussi à des gens d’éviter de prendre leur 
voiture pour venir dans l’hyper-centre, tout ça conduit à un plan global qui est beaucoup 
plus large et qui produira je l’espère ses effets sur une durée plus ou moins longue. Il 
nous faut encore faire bien évidemment des efforts sur les transports en commun, sur le 
nombre de… sur la fréquence également des transports en commun et sur les dessertes, 
c’est le travail également que mène le SIMOUV ; et puis sur les parties de la Ville qui sont 
devenues en zone orange, on est en train de trouver avec les populations un accord sous 
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forme de vignette comme c’est fait aujourd’hui dans les zones vertes. Mais il fallait que 
tout cela vive avant de prendre des décisions hâtives sur lesquelles vous aurez été obligés 
de revenir. 
Sur votre demande sur les FPS. Il n’y a pas plus de FPS c’est simplement qu’on rattrape le 
retard des traitements qui n’avaient pas été faits par l’ANTAÏ sur les mois et les années 
précédents et donc on est en train de rattraper tout le retard de FPS, il y en a un peut-
être un peu plus parce que forcément comme il y a des contrôles plus poussés, il y a eu 
une période où il y en a eu un peu plus en terme de réclamations, mais en règle générale, 
on n’a pas eu une volumétrie de traitement beaucoup plus importante, elle est surtout 
liée au rattrapage du traitement antérieur qu’à l’instauration des politiques nouvelles de 
stationnement qui seront vous l’avez dit Monsieur Deloge en perpétuelle évolution, ce 
sujet-là ne reste pas un sujet figé, c’est un sujet partagé, et vous évoquez les rues 
nouvelles qui sont mises en stationnement qui répondent à des rues qui ont été rénovées 
et pour lesquelles souvent à l’unanimité les habitants de ces rues ont demandé le 
stationnement payant. Donc on aura d’autres rues qui seront rénovées et la question de 
confiance sera posée effectivement à chaque fois que nous procédons à de la 
requalification de voirie auprès des populations. 
Je pense que j’ai répondu à peu près à l’ensemble des interrogations qui étaient les 
vôtres. 
Alors à cette délibération ne prennent pas part au vote, Armand Audegond, Michaël 
Martinez, Franck Koller, Salvatore Di Vita, et Emilie Leclercq. 
 
Pour les autres, y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  
 
 

 

Délibération adoptée par 33 voix pour et 3 non-participations au vote (M. AUDEGOND, M. KOLLER, Mme 

LECLERCS). 
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III DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

 
4. Concession de service public pour la gestion du centre aquatique Nungesser – 

Approbation de la grille tarifaire et de l’avenant 6   
L DEGALLAIX 
C’est l’avenant à la grille tarifaire en cours qui tient compte des évolutions liées à 
l’inflation et que nous avons modérément validé, puisque nous prenons à notre charge 
une partie des coûts pour éviter une répercussion trop forte auprès des publics et des 
usagers.  
Y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  
 
 
Délibération adoptée par 39 voix pour.  

 

 

 
5. Autorisation de recours à une concession de services pour la gestion et l’animation du 

complexe aquatique Nungesser de Valenciennes  
L DEGALLAIX 
C’est l’autorisation de recours à une concession de services pour la gestion et l’animation 
du complexe aquatique, c’est le cas aujourd’hui avec la société Récréa dont le contrat 
arrive à terme fin aout 2024. Il nous faut nous prononcer sur le mode de gestion futur et il 
est proposé de maintenir ce mode gestion qui est relativement souple et qui convient 
pleinement aux usages de notre centre aquatique.  
 
Donc je propose de scinder les deux délibérations.  
 
La première sur l’approbation de la grille tarifaire.    
 
Sur le mode de gestion, même sanction ? Je vous remercie.  
 

 

Délibération adoptée par 39 voix pour.  
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IV FINANCES    

 
6. Programmation 2023 Contrat de Ville 

L DEGALLAIX 
La programmation contrat de ville, comme tous les ans, nous répartissons l’enveloppe en 
liaison avec les centres sociaux dans le cadre de la programmation du contrat de ville avec 
la participation de l’Etat. Ce contrat de ville fait l’objet de négociations et de discussions 
poussées avec l’ensemble des maisons de quartiers et centres sociaux, en liaison étroite 
avec les usagers qui nous font part maintenant d’un souhait d’évolution des actions qui 
sont menées. On ne reconduit pas les actions qui étaient menées habituellement où on 
faisait un bus pour aller à Walibi, on voit que la nature des…, je ne dis pas que ça n’a pas 
de charme d’aller à Walibi, mais en tout cas que la nature des actions aujourd’hui elles 
sont plus responsables, j’allais dire même plus écoresponsables aujourd’hui, on le voit et 
nous répondons à ce souhait de programmation, en accompagnant financièrement 
l’ensemble des projets qui nous sont proposés, sans bien évidemment fermer la porte aux 
projets complémentaires que nous avons tout au long de l’année sur des opérations bien 
spécifiques qui pourraient répondre là aussi à des enjeux environnementaux, 
économiques, culturels, sociaux, éducatifs, que nous accompagnons tout au long de 
l’année. C’est l’objet de cette programmation 2023 de notre contrat de ville qui pourrait 
d’ailleurs être associé à la délibération suivante, puisque vous savez que la taxe foncière 
sur les propriétés bâties dans les quartiers prioritaires de la ville, peuvent faire l’objet 
d’un abattement à condition que les sommes soient dispatchées sur des opérations 
auprès, à nouveau des centres sociaux ou des associations locales. Cette année ça pèse 
415 000 €, là aussi un certain nombre d’actions qui ont été validées, pour lesquelles les 
bailleurs au lieu de verser l’argent à la ville, le versera directement auprès des différentes 
associations, sur là aussi, un certain nombre d’actions qui ont été listées, fléchées et 
validées dans les différents COPIL.  
 
Y-a-t-il des questions ? Monsieur Omont. 
 
Q OMONT 
Moi j’ai noté que le budget a été à peu près constant, c’est vrai, mais je me pose la 
question est-il suffisant ?  
La participation de l’Etat est en baisse et celle de la Ville couvre à peine l’inflation. 
Vous avez assuré en commission plénière que vous étiez disposé à rallonger au besoin le 
budget de certaines actions, c’est vrai vous l’avez redit là, ce serait une bonne chose 
surtout que la santé budgétaire de la ville le permet.  
Les émeutes récentes dans certains quartiers des villes de France ont montré combien ces 
actions de soutien étaient vitales et devaient être poursuivies et sans doute aussi 
amplifiées, alors c’est vrai aussi qu’il semble que Valenciennes était assez peu touchées 
par les violences et les destructions, mis à part celles de la Briquette, qui est quand même 
en partie aussi sur Valenciennes, et que les quartiers comme on les appelle sont restés 
plutôt calmes. C’est sans doute un effet d’une certaine politique volontariste qui y est 
menée depuis Jean Louis Borloo jusqu’à vous.  
Nous votons toujours depuis 2020 les programmes de rénovation d’action sociale et 
éducative en direction des quartiers, mais nous les commentons rarement en positif, 
même si on n’est pas d’accord sur tout, on peut saluer un certain nombre d’action qui y 
sont menées par exemple la transformation du quartier de la Chasse Royale, de l’habitat 
du cadre de vie, autour du centre Georges Dehove, des clubs sportifs, de l’Odyssée, du 



 

Page 11 sur 30 

MM – MINUTES CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JUILLET 2023 
 

nouveau collège, avec un objectif global qui est de faire progresser la mixité et nous 
partageons l’idée que ce principe de mixité est l’une des clés d’une vie urbaine apaisée et 
durable.  
Après, il y aurait à dresser un vrai bilan sur le terrain concernant l’humain. Comment 
précisément mesure-t-on les progrès de la mixité sociale.  
Les actions sociales parviennent-elles à toucher un nombre important d’habitants, de 
jeunes en particulier.  
Les habitants peuvent-ils prendre des initiatives pour aller vers une forme d’autonomie ? 
A ce titre, qu’en est-il des budgets participatifs qui devraient être un levier essentiel dans 
la politique municipale ?  
Et enfin, cela concerne davantage l’élu départemental que vous êtes plutôt que le Maire, 
enfin les deux, qu’en est-il et qu’en serait-il du taux de remplissage du collège Joséphine 
Baker dans le contexte de la fermeture du collège Watteau et de la redéfinition de la 
carte scolaire. 
Merci. 
 
L DEGALLAIX 
D’abord vous remercier, saluer la bonne santé financière de la ville, peut-être un pas sur 
le vote du budget l’année prochaine, je souhaite, c’est en tout cas un exercice que je ne 
manquerai pas de vous rappeler le moment venu, et avoir souligné la volonté et la 
politique volontariste du travail qui est fait effectivement dans les quartiers et qui a 
certainement trouvé une résonnance dans les évènements qui se sont déroulés. On a la 
chance de rentrer chez les gens depuis longtemps, de connaitre les familles, d’avoir 
transformé en profondeur ces quartiers et on le fait pour l’attractivité de la ville, mais on 
le fait surtout pour celles et ceux qui habitent dans ces quartiers, vous avez souligné 
Chasse Royale qui est un exemple tout à fait remarquable et je ne remercierai jamais 
assez les habitants de Chasse Royale de leur patience, parce que forcément ça fait l’objet 
de programmation et on ne peut pas rénover l’ensemble des quartiers en même temps et 
ils ont été les derniers, mais on tient compte aussi des erreurs que l’on a pu mener sur le 
Faubourg de Cambrai, sur Dutemple ou sur d’autres quartiers, c’est la même chose sur 
Faubourg de Lille qui connait une transformation totale, je regarde Monsieur Deloge qui 
surveille avec attention les travaux et qui ne manque pas de nous faire remonter les 
problématiques qui peuvent voir le jour sur des rénovations de cette nature-là.  
La ville jour son rôle, vous l’avez dit, elle continue d’assumer financièrement mais elle ne 
peut pas vous l’avez dit aussi compenser l’Etat. 
Merci d’avoir souligné que la Ville continuait son effort, mais ne compensait pas 
effectivement la diminution de l’Etat.  
Mais il ne faut pas me demander d’avoir une bonne santé financière et de compenser la 
totalité, on compense beaucoup de chose déjà, je peux vous le dire, parce qu’on a cette 
volonté politique volontariste très forte, mais je ne peux pas me substituer à l’Etat sur 
tous les sujets. Pour autant, vous l’avez dit et je l’ai dit, régulièrement nous passons au 
conseil municipal des subventions complémentaires sur des projets qui ont du sens pour 
accompagner les écoles, les centres sociaux, sur des projets bien précis qui émanent 
souvent, puisque vous parlez de la participation des habitants, qui émanent souvent du 
terrain sur des projets de jardins partagés ou autre, que nous accompagnons très 
régulièrement et on aura d’ailleurs très bientôt rue De Lattre de Gertrude en cœur de 
ville, on n’est pas dans un quartier, mais que nous portons actuellement avec un 
accompagnement financier, d’ingénierie, et humain, parce que c’est aussi important pour 
ne pas laisser les populations face à un désarrois parfois de prise en charge de ce mode 
de gestion un peu nouveau. 
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Donc, la Ville a répondu présente à l’ensemble des projets qui lui ont été proposés et 
encore une fois, à hauteur des montants demandés. Donc, vous pouvez me dire que ce 
serait bien de mettre plus, mais je ne mets non plus là où ils ont besoin de 2 500 € je ne 
vais leur dire de demander 4 000 parce que la ville peut donner 4 000. Parce que 
contrairement à ce qu’on pourrait penser, je peux vous dire que dans les quartiers, il y a 
ce sens de responsabilité et la période difficile que nous traversons avec les hausses 
différentes, que nous vivons, et celles au 1er aout de l’électricité de 10 % font que dans 
ces quartiers-là, quand ils mènent les actions, ils les mènent comme s’ils les faisaient pour 
eux. Et donc au plus près budgétairement parlant. Mais ils savent que demain si ces 
actions nouvelles pour lesquelles peut-être on ne les retrouvera pas l’année prochaine, 
parce qu’il n’y aura pas eu l’adhésion du public, mais si par contre il y a adhésion du 
public et qu’ils sont  amenés demain à prendre une dimension nouvelle et bien nous 
pourrons les accompagner financièrement et augmenter notre participation comme nous 
l’avons toujours fait y compris dans les moments plus tendus budgétairement, parce que 
encore une fois j’ai la faiblesse de penser que le fait qu’ils ne se soit rien passé sur 
Valenciennes ou par capillarité sur ce qui s’est passé à Marly, sur la Briquette et bien 
trouve quand même une partie de sa réponse dans l’action municipale et que mène 
l’ensemble des élus de cette majorité au plus près des populations de la petite enfance, 
en passant par l’éducation, les séniors, enfin bref, le travail qui est fait au plus près des 
habitants, ça n’est pas qu’une question de chiffre, de montant, c’est aussi une question 
de présence, d’accompagnement, et de soutien au quotidien dans ces quartiers. Je trouve 
que cette équipe municipale, et vous l’avez rappelé, fait plutôt bien son travail sur le 
sujet. Et puis dernier point, sur la mixité, oui, je suis d’accord avec vous, il faut de la 
mixité, seulement quand on la propose les gens disent, « bin qu’est-ce qu’on va aller 
foutre à Joséphine Baker, sur la mixité c’est ça, tout le monde dit il faut de la mixité, et 
bien vous allez mettre votre gamin à Chasse Royale, ah oui mais pas pour moi… 
Et donc, la mixité ce n’est pas de mettre des CSP+ avec des CSP++, vous voyez ce que je 
veux dire. Donc, c’est bien de se draper dans des considérations qui peuvent honorer un 
certain nombre de positions, quand la réalité est là, on est un peu en inadéquation. Moi 
j’entends les propos de votre collègue Troadec qui n’est pas là aujourd’hui, mais qui nous 
dit la mixité, la mixité, et qui se balade avec des pancartes en femme sandwich pour dire 
non à la fermeture, parce que demain, les gamins vont être obligés ô grand dieu d’aller au 
collège Joséphine Baker. Comme si c’était, passez-moi l’expression, mais un repaire de 
pouilleux d’aller à Chasse Royale.  
 
 
Q OMONT 
Inaudible 
 
 
L DEGALLAIX 
Autant je peux entendre le discours sur le fait même si ça n’est pas exact, ça peut 
favoriser le privé etc… mais défendre ça et en contrepartie dire en plus ça oblige les gens 
à aller avec un peu de mépris, je ne dis pas de la part de Madame Troadec, mais certains 
parents, d’aller à Chasse Royale, bon vous savez l’intérêt général il s’arrête souvent à 
l’intérêt particulier hein. Très souvent. Je peux vous le dire, moi je les ai faites les réunions 
publiques, ou les réunions que l’on a fait avec les parents. Le problème ce n’était pas la 
fermeture de Watteau, c’est la fermeture de Watteau maintenant si vous pouviez 
attendre un an comme ça mon gamin aura fini sa scolarité, après ce n’est pas gênant. 
Voilà, vous voyez où s’arrête l’intérêt général. Il faut fermer… oui pas avant 1 an et puis 
peut-être deux parce que j’ai mon deuxième qui termine là, mais dans 2 ans. Au fond on a 
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bien compris que ce collège on ne peut le développer in situ qu’il n’est pas aux normes, 
qu’à côté à 300 mètres, on a un collège qui est en capacité d’absorber la totalité du 
collège Watteau et même plus puisqu’il a été, il fut un temps, un peu près à 900 élèves et 
qu’il sera bien en dessous à la rentrée prochaine. Bon, à chaque fois on est dans le 
paradoxe, ce qu’on évoque régulièrement. De la mixité mais pas pour moi. La mixité c’est 
que les gens des Acacias se retrouvent plus avec les gens du centre-ville et pas avec les 
gens de Chasse Royale, mais à Chasse Royale, ça va évoluer aussi ; les déconstructions 
que nous avons faites, et les reconstructions vont amener aussi une population nouvelle 
de gens qui sont des CSP + et qui vont accepter d’aller dans ce quartier, comme ça été le 
cas à Dutemple, je ne vais pas vous reprendre l’exemple des constructions sur Dutemple, 
ou quand on a fait du privé… 
 
Q OMONT 
Inaudible 
 
L DEGALLAIX 
Oui, oui, mais je vous parle des réunions sur la mixité, vous me posez une question sur la 
mixité. Je vous dis le paradoxe des parents c’est de vouloir de la mixité et de ne pas 
vouloir mettre leur gamin à Chasse Royale. 
 
Q OMONT 
Oui, je sais. 
 
L DEGALLAIX 
Ou d’attendre, une année complémentaire pour que leur gamin ait fini leur scolarité.  
 
Q OMONT 
D’accord, mais là on n’est pas nous dans le paradoxe, je vous parle de mixité.  
 
L DEGALLAIX 
Non mais vous posez la question comment vous allez faire sur la mixité. Je dis toute la 
difficulté en fonction du paradoxe des gens que vous connaissez, vous l’entendez comme 
moi. 
 
Q OMONT 
Oui, je sais, je sais très bien. 
 
L DEGALLAIX 
Merci de le dire. Et c’est très compliqué. Mais vous verrez le quartier va changer. Quand 
on a décidé de faire des constructions d’accessions à la propriété sur Dutemple, tout le 
monde à pousser des cris d’orfraie en disant ça ne marchera jamais. À Dutemple il faut 
faire que du social. Ça ne marchera jamais. 
Le seul qui poussait et qui y croyait, c’était Jean Claude Dulieu, qui était un allié de choix 
sur le sujet, dieu merci il était vice-président à l’époque au Logement à l’Agglo, il nous a 
donné un sacré coup de main pour le faire.  
10 ans plus tard, on est au troisième programme, et les maisons se vendent 200 000 €. Ce 
qui prouve bien que quand vous transformez l’aspect du quartier, la mentalité du 
quartier, tout change et donc, à Chasse Royale la population va changer aussi, voilà, il faut 
le temps.  
Bien, alors sur la délibération 6, ne prennent pas part au vote Valérie Loriaux, Valérie 
Beyrouti, Sophie Mériaux, Karim Gana. 
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Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.  
  
 

 
Délibération adoptée par 34 voix pour et 3 non-participations au vote (Mme BEYROUTI, M. GANA, Mme 
MERIAUX).  

 

 
 
 
 

7. Programmation Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 2023 
L DEGALLAIX 
Sur la 7, ne prennent pas part au vote Karim Gana, Jean Marcel Grandame, et moi-même, 
Monsieur Audegond, si vous voulez bien faire voter la délibération 7. 
 
A AUDEGOND 
Inaudible. 
 
L DEGALLAIX 
Je vous remercie.  

 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour et 2 non-participations au vote (M. DEGALLAIX, M. GANA).  

 

 
 
 
 

8. TLPE – ANNEE 2024 
 

L DEGALLAIX 
Nous fixons les tarifs des panneaux publicitaires des enseignes sur toute la voie ouverte à 
la circulation publique. Vous avez les tarifs qui seront en vigueur à partir du 1er janvier 
2024. 
Pas suffisamment excessif pour vous je suppose ?  
Mais j’y songe, je pense qu’on va pouvoir aller crescendo, on va monter un peu, mais je 
pense qu’on ira un peu plus loin sur les années à venir. Je pense que vous allez voter cette 
délibération un jour. 
Des votes contre ? Des abstentions ? 2 votes contre, 1 abstention je vous remercie.   
  

 
Délibération adoptée par 36 voix pour, 2 voix contre (Mme TROADEC, M. OMONT) et 1 abstention (M. 
PRESSOIR).  
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9. Vente de biens sur le site Agorastore  
 

L DEGALLAIX 
Vente de biens sur le site Agorastore, un Renault Master et une tondeuse autoportée qui 
partira en Pologne. Je suppose que tout le monde est d’accord pour ces ventes ? 
Je vous remercie. 
 

 
Délibération adoptée par 39 voix pour.  

 

 
 
 

10. Adhésion à l’Association des Ludothèques Françaises 
 

L DEGALLAIX 
L’adhésion à l’association des Ludothèques Françaises, moyennant une adhésion à 100 € 
par an. Tout le monde est d’accord également sur cette délibération. 
 

 
Délibération adoptée par 39 voix pour. 

 

 
 
 
 

11. Renouvellement de l’adhésion communale au service commun Observatoire fiscal 
intercommunal 
 

L DEGALLAIX 
Le renouvellement de l’adhésion communale au service commun observatoire fiscal, je 
suppose que c’est la même sanction ?  
Tout le monde est d’accord. Je vous remercie.  
 
 

 
Délibération adoptée par 39 voix pour.   

 

 
 

12. PTS 2023-2024 Demande de subvention pour la construction d’un pôle éducatif intégré 
à haute ambition environnementale dans le quartier Chasse Royale  
 

L DEGALLAIX 
Les 3 délibérations suivantes : 
Demande de PTS auprès du Département pour le Pôle Educatif de Chasse Royale 

 

 
Délibération adoptée par 38 voix pour et 1 non-participation au vote (M. DEGALLAIX).  
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13. PTS 2023 – 2024 – Demande de subvention pour la construction d’un pôle éducatif et 
social dans le quartier Faubourg de Lille  
 

L DEGALLAIX 
 Sur celui du Faubourg de Lille  
 

 
Délibération adoptée par 38 voix pour et 1 non-participation au vote (M. DEGALLAIX).  

 

 
 

14. DSIL – Demande de subvention pour la construction d’un pôle éducatif et social dans le 
quartier Faubourg de Lille  
 

L DEGALLAIX 
Et une demande de subvention dans le cadre de la DSIL. 

Toujours sur notre Pôle Educatif et social du Faubourg de Lille.  

Je propose de grouper ces 3 délibérations que Monsieur Audegond fera voter, puisque je 

ne peux pas participer aux délibérations.  

Donc, votez la 12 – 13 – et 14. 

 

A AUDEGOND 

Y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

   
Délibération adoptée par 39 voix pour. 
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V CONVENTIONS   

 
 
15. Tri à la source des biodéchets : convention de partenariat CAVM / Ville de Valenciennes 

pour composteurs en apport volontaire   
 
L DEGALLAIX  

Une convention de partenariat entre la Ville et l’Agglomération pour les composteurs en 

apport volontaire. 

La Ville de Valenciennes s’est positionnée déjà depuis un petit moment sur le sujet. Elle a 

été précurseur sur le sujet. Aujourd’hui on essaie sur l’ensemble du territoire de notre 

agglomération et donc, nous avons identifié un certain nombre de sites complémentaires 

à ceux existants aujourd’hui, notamment sur l’avenue Clémenceau, le passage de 

l’Egalité, Place des Tilleuls, enfin bref un certain nombre de sites. Il nous est proposé de 

valider ce partenariat avec Valenciennes Métropole qui fera l’installation et la mise en 

place des composteurs et la Ville de Valenciennes, puisque je sais que c’était une de vos 

attentes aussi, s’occupera de l’animation de ces sites, puisqu’effectivement ça n’a de 

charme que s’il y a un accompagnement humain, ce qui est déjà fait aujourd’hui sur le 

territoire de Valenciennes, et qui se poursuivra demain avec la création de ces sites 

nouveaux. 

Y-a-t-il des remarques ? Oui. 

 

Q OMONT 

Juste une petite question sur les moyens humains dont vous parlez, on peut avoir des 

précisions à peu près ou il y a un plan ou quelque chose ? 

 

L DEGALLAIX 

Alors, aujourd’hui on a une équipe déjà dédiée qui tourne des espaces verts, et qui font 

l’animation sur des points réguliers avec des référents dans les différents quartiers. Il 

s’avère que, ou on aura le nombre de volontaires suffisants en interne, pour continuer à 

développer ces pratiques là, dans ces quartiers-là. Si pas c’est une réflexion qu’on a 

menée avec Régis Dufour-Lefort, on n’exclue pas le fait d’embaucher une personne qui 

pourrait tourner sur l’ensemble de ces sites. Parce que ça n’a de charme que et de sens 

que si ça fonctionnement, et qu’il y ait une forme de pédagogie qui est faite auprès des 

gens et qu’on ne pose pas les composteurs là et que les gens, vous avez des quartiers un 

peu plus sensibles sur ça, les Acacias par exemple, les gens très sensibilisés sur le sujet, 

bon ils ont eu un accompagnement au début, ils se sont pris en charge, et puis après on 

trouve des référents aussi pour faire vivre ça, mais on sait bien que les référents sur du 

bénévolat c’est toujours parfois plus compliqué, donc, aujourd’hui se sont les espaces 

verts qui assument ça, les élus aussi d’ailleurs. Si demain il y a nécessité on verra 

comment on s’organise en interne, mais de créer un poste complémentaire on le fera 

sans aucun souci, c’est d’ailleurs, moi, ce que je recommande régulièrement aux 

communes de l’Agglo et d’ailleurs l’Agglo elle-même fera des animations au sein des 
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communes plus petites qui n’ont pas la capacité aujourd’hui d’avoir une ingénierie sur le 

sujet. 

Bien, y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

 

 
Délibération adoptée par 39 voix pour. 

 

 

16. Convention avec la société RecycLivre pour l’enlèvement de livres éliminés du fond de 
la Médiathèque  

 
L DEGALLAIX  

Nous vous proposons de renouveler la convention avec RecycLivre qui récupère 

l’ensemble des livres éliminés du fond de notre médiathèque et qui les revend pour les 

bonnes œuvres. Ça a bien fonctionné sur l’année qui vient de s’écouler, je vous propose 

de renouveler ce partenariat.  

Pas de remarque ou de vote contre ? Je vous remercie.  

 
Délibération adoptée par 39 voix pour. 

 

 

 

17. Convention de servitudes pour ENEDIS – Parcelle B n° 336 située Rue du Vieil Escaut à 
Valenciennes    
 
L DEGALLAIX  

 

 
Délibération adoptée par 39 voix pour. 

 

 

 

18. Convention d’enfouissement des réseaux électriques rue du Champ de Manœuvres et 
avenue du 327ième R.I.    
 
L DEGALLAIX  

Deux conventions de servitude, une pour ENEDIS, l’autre une convention 

d’enfouissement pour le SIDEGAV. L’une pour enfouir un réseau et l’implantation d’une 

canalisation Rue du Vieil Escaut et l’autre pour l’enfouissement des réseaux électriques 

rue du champ de manœuvre.  

Sur la délibération 18, ne prennent pas part au vote Monsieur Koller, Monsieur Gualano, 

et Madame Leclercq.  

Des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie. 
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Ça me fait penser que je n’ai pas répondu à votre question sur le parking de la Place du 

Hainaut, j’y pense parce que là on sera à proximité de parking, excusez-moi Monsieur 

Deloge.  

Oui, le projet se fera, puisque c’est un projet co construit avec le SIMOUV, mais il ne vous 

aura pas échappé que nous faisions d’abord le parking Rue du Champ de manœuvre 

justement face à l’Ecole et qu’on ne voulait pas mettre en chantier les deux de façon 

concomitante, donc on démarre ici des travaux un peu plus larges, puisque là on aura des 

pistes cyclables, on aura un réaménagement total de la voirie, par le champ de 

manœuvre et on ira ensuite sur certainement l’année prochaine ou en 2025 sur la Place 

du Hainaut.  

Voilà, comme ça j’ai été complet dans ma réponse.  

 

 
Délibération adoptée par 34 voix pour et 3 non-participations au vote (M. GUALANO, M. KOLLER, 
Mme LECLERCQ). 
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VI OPERATIONS IMMOBILIERES     

 
 

 
19. Cession des parcelles cadastrées T n° 1505 et 1506 sises rue de la Mésange à 

Valenciennes  
L DEGALLAIX 
Nous sommes à la délibération 19, qui est la cession de parcelles cadastrées 1505 et 1506 
rue de la Mésange à Valenciennes. C’est un certain nombre de petites parcelles que nous 
avons récupérées de la SIGH et pour lesquelles deux propriétaires souhaitent faire 
l’acquisition pour créer des sorties depuis leur propriété, c’est l’objet de cette 
délibération et de vendre au prix des Domaines, c’est-à-dire 2000 € HT pour la parcelle 
1505 et 3500 pour la parcelle 1606. 
Je suppose que ça n’appelle pas de commentaire ou de remarque particulière.  
Je vous remercie.  
 
 
 
Délibération adoptée par 39 voix pour.  
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VII ADMINISTRATION GENERALE    

 
20. Espace Numérique de Travail  

L DEGALLAIX 
L’espace numérique de travail, l’agglomération de Valenciennes métropole a délibéré en 
mars dernier en proposant aux différentes communes de transférer la compétence sur les 
usages numériques sur l’ensemble des écoles communales du premier degré sur le 
territoire de Valenciennes Métropole, ce qui amène un tarif particulier sur l’ensemble des 
passerelles informatiques pour ces écoles en vue de l’entrée au collège puis au lycée, afin 
de maintenir des tarifs intéressants pour l’ensemble des communes. 
Il est proposé d’adhérer à ce service commun, les 35 communes de l’agglomération vont 
y participer et je vous propose que Valenciennes également fasse partie de ce 
programme. 
Pas de commentaire particulier ? Je vous remercie. 
 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour. 

 

 
 

21. Adoption du projet d’Etablissement du Conservatoire à Rayonnement Départemental et 
du règlement intérieur pour la période 2023 – 2029  
L DEGALLAIX 
Nous avons ensuite l’adoption du projet d’établissement du conservatoire à rayonnement 
départemental. C’est l’adoption du règlement intérieur pour la période 2023 – 2029. 
Pas de remarque particulière.  
Alors ne prennent pas part au vote, Monsieur L’Herminé, Monsieur Cappelle, Madame 
Leclercq, Monsieur Del Ciotto, Monsieur Koller, Monsieur Roussiès, Monsieur Degallaix, 
Madame Dumortier, Madame Lambert, Monsieur Moreau. 
Monsieur Audegond pour faire voter les 3 qui restent.  
 
J PRESSOIR 
J’aurai souhaité dire un petit mot sur le projet du Conservatoire. 
D’abord une remarque de portée générale en ce qui concerne notre vote, moi 
personnellement je voterai pour, je pense que Quentin aussi. 
Un argument de portée générale au niveau du règlement intérieur et du texte 
d’orientation, je n’ai repris, comment dire la création d’un directeur des études au 
conservatoire à temps complet là ça remonte au mois d’octobre 2002 mais il y a une 
déclaration d’intention qui était intéressante, il devait quant à lui prendre une part active 
à la réflexion et à la définition d’un projet d’établissement renouvelé au sein d’un 
territoire aux forts enjeux sociaux, porteur d’une dynamique favorisant l’accès au plus 
grand nombre à l’offre culturelle. Ça c’est une déclaration de principe qui nous parait 
intéressante et qu’on partage.  
Deuxième aspect, si on doit revenir, je pense que c’est un texte intéressant qui procède à 
une relecture complète du règlement intérieur et son projet. Bon, il développe les aspects 
classiques de la vie scolaire, il n’y a pas besoin d’aller au-delà. La réflexion sur l’innovation 
pédagogique, une ouverture aussi fort logique et fort normale pour les personnes qui 
sont porteurs d’un handicap. On revient sur le rôle des parents et surtout ce qui est 
important au niveau des structures de cette structure, c’est une meilleure visibilité aux 
pratiques amateurs de laquelle découlent le système associatif.  
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Voilà, en ce qui me concerne. Donc, c’est un projet qui est quand même intéressant et 
qui… mais le problème de fond c’est le problème des moyens budgétaires. On les a 
évoqués à travers d’autres projets, d’autres aspects… 
 
L DEGALLAIX 
Ça n’est pas l’objet de la délibération, c’est le règlement intérieur là. Donc, vous pouvez 
me commenter tous les articles du règlement intérieur… 
 
J PRESSOIR 
Il y a le règlement intérieur et les orientations, bon effectivement il y a le commentaire du 
règlement intérieur vous avez tous, comment dire, toutes ces remarques à travers la vie 
scolaire, en gros en général, mais dans les orientations vous avez les relations avec les 
écoles de musique qui sont fondamentales à travers des conventions et sur laquelle 
effectivement il y a le problème de l’enseignement qui doit être aligné sur le 
conservatoire, mais aussi le problème des associations, des dynamiques associatives des 
pratiques amateurs.  
Voilà en ce me concerne, donc c’est un projet quand même intéressant sur un territoire 
mais la critique que l’on peut formuler c’est au niveau financier, finalement on s’aperçoit 
que c’est la ville qui va porter l’ensemble du projet de l’établissement à travers les 
sommes financières qui sont annoncées. On donne le sentiment que la DRAC est un peu 
en recule sur des sommes forfaitaires, on retrouve d’ailleurs les deux mêmes sommes en 
2023 et 2024, donc ça me parait quand même quelque chose… bon… fait pas son boulot, 
l’Etat ne fait pas son boulot.  
En ce qui concerne le reste, bon il n’y a que la participation des parents qui pourrait 
rééquilibrer l’ensemble et ça ne me parait pas possible.  
 
L DEGALLAIX 
Vous allez conclure, peut-être là ?  
 
J PRESSOIR 
J’en arrivais quand même à ce problème là, dans la mesure où l’entretien des bâtiments 
c’est encore la ville qui porte. 
La conclusion, c’est par rapport, c’est le problème de l’engagement de l’Etat pour 
soutenir… Le projet est intéressant, maintenant est-ce qu’on va pouvoir le continuer dans 
le prochain budget qui n’est pas si rose que ça quoi ; ça va être difficile en septembre 
vous le savez, vous l’avez évoqué, la crise n’est pas terminée voilà, l’Etat n’a pas participé 
ne serait-ce que sur les subventions des fluides, voilà, il reste encore beaucoup de choses 
à faire pour ….  
Et je voyais aussi que les élèves pratiquement, les 60 % des élèves étaient Valenciennois 
et avaient, au niveau externe, le reste… on a l’impression que la ville supporte des 
charges de centralité, je ne sais pas si on peut les appeler, charges de centralité….  
Alors peut-être, pour le prochain budget….  
 
L DEGALLAIX 
Je bois du petit lait sur les charges de centralité effectivement 7 millions et demi d’euros. 
Ça on est d’accord. Ce qui amène des tarifs différenciés entre Valenciennois et non 
Valenciennois. C’est logique. 7 millions et demi d’euros de charges de centralité et je suis 
d’accord sur le fait que sur le conservatoire comme sur d’autres sujets, l’Etat n’est pas au 
rendez-vous, d’accord, mais ça fait des années qu’il n’est pas au rendez-vous, mais cette 
ville a été au rendez-vous. Je rappelle que nous avons porté sur fonds propres la 
réhabilitation totale pour 6 millions et demi d’euros de ce conservatoire sans coup férir et 
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c’est justement la situation financière de la ville qui a permis de réaliser ces 
transformations saluées et reconnues par tout le monde et qui permettent ce 
rayonnement départemental, de par la qualité d’enseignement qui y est dispensé, mais 
aussi par la qualité des travaux qui ont été réalisés, donc, nous l’avons fait sans l’aide de 
l’état et nous poursuivrons, ça fait partie des sujets sur lesquels effectivement nous nous 
substituons à l’Etat mais parce qu’on juge qu’effectivement c’est important et que ça fait 
partie des missions de services publics de la Ville, encore une fois en ayant un tarif 
différencié, oui entre les Valenciennois et les non Valenciennois, vous le soulignez que les 
temps sont durs et ils sont encore plus durs quand vous portez 7 millions et demi d’euros 
de charges de centralité.  
Voilà, c’est la même chose dans les écoles primaires, c’est la même chose dans tous les 
équipements, dans le centre aquatique, et donc les Valenciennois ne veulent pas payer 
des impôts pour des utilisateurs extérieurs et ils trouvent normal qu’il y ait des tarifs 
différenciés et je peux vous dire que d’ailleurs ces tarifs différenciés arrivent dans les 
communes plus petites. Ce n’est pas le cas aujourd’hui et demain vous aurez dans des 
communes voisines un tarif Marlysien, Aulnésien et un tarif extérieur, parce que toutes 
les communes sont confrontées à la même problématique. Et ce n’est pas terminé. 
 
Q OMONT 
C’est la suppression de l’ESAD qui va donner un petit peu de marge financière ? 
 
L DEGALLAIX 
Pas forcément parce que vous savez on a remis au pot, là où l’Etat n’était pas là non plus, 
vous faites bien de me le dire ça me permet de le rajouter, merci, puisqu’il manquait 
350 000 € et l’Etat n’a mis que 60 000 €. Donc merci. 
Je ne sais pas si vous avez voté la délibération, d’ailleurs je crois que oui, puisque nous 
avions voté la différence, et quand il manque pour aller plus loin, effectivement la Ville 
est présente. Merci de nous rappeler ce petit épisode sur le désengagement de l’Etat et 
merci de nous rappeler effectivement que depuis des années la Ville porte quelque chose 
qui n’est pas de sa compétence, d’accord, encore moins l’agglo puisque pour le coup c’est 
une compétence régalienne de l’Etat, et qu’on s’est retrouvé à porter 1,4 € pendant des 
années.  
Donc, la fermeture, bin c’est le désengagement de l’Etat, ça ne sera pas le 
désengagement de la Ville, voilà, et au moment de la fermeture je pense que l’on pourra 
souligner les 15 ou 20 années pendant lesquelles la ville et un peu l’agglo ont assumé les 
fonctions qui n’étaient pas les siennes au détriment des missions régaliennes et peut-être 
que si nous avions eu cette marge de manœuvre autre, on aurait pu faire d’autres choses 
sur lesquelles vous nous dites qu’on est parfois un peu en retard, mais vous savez c’est 
difficile de répondre présent sur tout. Donc, la fermeture de l’ESAD on pourra souligner 
l’implication forte de la Ville, financièrement parlant, et sur cette fermeture l’implication 
forte également des élus et l’action de Valérie Beyrouti en tant que Présidente, je peux 
vous dire est à saluer dans un contexte compliqué. Face à l’Etat qui fait la sourde oreille et 
si son implication personnelle n’était pas telle, je pense que l’école serait fermée depuis 
longtemps. Voilà et c’est son implication qui a fait que la Ville a voté une subvention 
complémentaire et l’Agglo aussi pour éviter une fermeture rapide et permettre une sortie 
diplômante pour celles et ceux qui étaient en cours de cursus. L’Etat était prêt à sacrifier 
ceux qui étaient en cours de cursus, donc 350 000, 60 000 € mis l’Etat, 290 000 € mis par 
la collectivité. Ça il faut le rappeler et on maintient la subvention sur l’année à venir pour 
permettre une sortie en bonne fin si sortie il y a.  
Donc, je ne vois pas ça comme une source d’économie, je vois ça comme un grand gâchis 
parce que l’Etat n’a pas été au rendez-vous et aujourd’hui Monsieur Pressoir l’a rappelé, 
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l’Etat manque sur beaucoup de sujets et depuis longtemps, on ne peut pas aujourd’hui 
parce que tout ça s’est étiolé petit à petit hein, gouvernement après gouvernement vous 
instillez petit à petit des diminutions et des prises de compétences qui deviennent 
naturelles ensuite, et lorsque vous voulez vous en séparer parce que vous vous dîtes 
finalement ce n’est pas nous, et bien il est trop tard, on n’a plus les moyens de mettre 
quoi que ce soit.  
 
Q OMONT 
C’est la droite. 
 
L DEGALLAIX 
La droite, la gauche, voilà, bon, c’est vrai que c’est souvent sous les politiques de gauche 
que la droite à progresser, c’est-à-dire en tout cas les actionnaires. Moi je me souviens 
que c’est… je ne vais pas faire de politique politicienne, mais la bourse ne s’est jamais 
aussi bien portée que du temps de Mitterrand. J’ai fait mes premiers pas à l’époque dans 
la banque à ce moment-là, je peux vous dire que c’était très porteur.  
Comme quoi ! 
 
Bien revenons à nos moutons, je vous propose de voter cette délibération, Monsieur 
Audegond. 
 
A AUDEGOND 
Inaudible. 
 
 

Délibération adoptée par 26 voix pour et 7 non participations au vote (M. DEGALLAIX, M. L’HERMINE, 

Mme LAMBERT, M. MOREAU, Mme DUMORTIER, M. KOLLER, Mme LECLERCQ). 
 

 
 



 

Page 25 sur 30 

MM – MINUTES CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JUILLET 2023 
 

 
 

VIII RESSOURCES HUMAINES   

 
 

22. Liste des emplois et conditions d’occupation des logements de fonction   
L DEGALLAIX 
 
 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour. 

 

 
 
23. Mise à jour du tableau des effectifs  

L DEGALLAIX 
Les deux délibérations suivantes, ont fait le passage en comité technique.  
La première sur la liste des emplois et les conditions d’occupation des logements de 
fonction, et la seconde sur la mise à jour des tableaux d’effectifs, régulièrement en ces 
période de fin d’année scolaire et d’ALSH. C’est l’objet de ces deux délibérations qui ont 
été approuvées à l’unanimité lors du comité technique du 5 juillet dernier. 
Je propose de passer ces deux délibérations de façon groupée. 
 
Y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  
 
 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour. 
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VIII QUESTIONS ORALES  

 
Questions du groupe « Défendre les Valenciennois »  
 
 
L DEGALLAIX 
Il y avait donc 3 questions orales, il y en a une qui a été posée.  
Monsieur Deloge, je crois que vous avez deux questions orales, nous vous écoutons.  

 

 
1. Mr Franck DELOGE  

Monsieur le Maire, Il y a quelques semaines, lors de sa visite dans le Valenciennois, le ministre de la justice a annoncé la construction prochaine 

d'une nouvelle prison. Cette infrastructure, essentielle pour le bon fonctionnement de notre système judiciaire, est une opportunité pour notre 

arrondissement, malgré les éventuelles réticences de certains qui ont peut-être changé d'avis depuis les émeutes urbaines. Lors de cette visite, avez-

vous pu discuter avec le ministre du devenir de la prison de Valenciennes ? Sera-t-elle fermée ou une réhabilitation est-elle envisagée ? Quelles 

seront les conditions de travail des surveillants pénitentiaires ? Comme le disait Victor Hugo : « Ouvrir une école, c'est fermer une prison », mais à 

Valenciennes il semblerait que nous faisons les deux. Cela me conduit donc à aborder un autre sujet, étroitement lié à la lumière des événements 

récents : l'avancement des pôles éducatifs, notamment celui de la Chasse Royale mais aussi celui du Faubourg de Lille, que je connais mieux. Quel est 

leur devenir ? Qu'en est-il des écoles Anna Foucart et Jean Moulin, Sans oublier l'espace jeunesse L'Oiseau Bleu ? Merci de votre attention. 

 
 

L DEGALLAIX 
Alors oui bien évidemment a été évoqué la prison actuelle, puisque comme vous le savez elle est dans un état de déliquescence avancée, et qu’elle 
nécessite des travaux. Que le choix de l’implantation de Valenciennes Métropole et de Saint Saulve en particulier pour la prison nouvelle rentre 
dans le plan 15 000 places. 15 000 places et 15 000 de plus. Donc on ne crée pas une prison pour, contrairement à ce qui a pu être dit aussi, fermer 
la prison centrale de Valenciennes, permettre au Maire de récupérer du foncier et de créer des logements, non. Cette prison sera maintenue, 
d’accord, elle reviendra à un taux de population raisonnable quand l’autre prison sera créée, par contre elle fera l’objet de travaux puisque le 
ministre s’est engagé à ce qu’une enveloppe de 6 millions d’euros soit mise dès l’année 2024 pour désamianter puisque il y a de l’amiante et puis 
faire les travaux de sécurité à l’issue de ces premiers travaux certainement déblocage d’une deuxième tranche pour terminer la remise en état qui 
avait été commencée d’un certain nombre de cellules sur la prison.  
Oui, à Valenciennes il peut y avoir la création d’une prison et non pas d’une école, mais d’un pôle éducatif, mais comme c’est Valenciennes, ce 
n’est pas un pôle éducatif c’est deux pôles éducatifs, ce qui est aussi là tout à fait remarquable, 40 millions d’euros d’investissement, sur un sujet 
crucial et majeur pour le territoire et pour l’avenir de ce territoire puisqu’il touche en direct les plus jeunes qui auront des conditions 
extraordinaires d’apprentissage. 
Il ne vous aura pas échappé que sur Chasse Royale, le Pôle éducatif est lancé, nous avons fait officiellement la pose de première pierre et les 
travaux sont engagés, initiés depuis le mois de mai dernier.  
La réception des travaux se fera en novembre 2024 pour une entrée des petites têtes blondes et moins blondes en janvier 2025. Donc, là on est 
aujourd’hui bien avancé sur le sujet. 
Sur le pôle éducatif du Faubourg de Lille, les appels d’offres viennent d’être lancés. Nous attendons les réponses pour fin septembre. Le permis de 
construire a été accordé, puisque nous avons eu le geste architectural de l’architecte.  
Le début des travaux programmés pour la fin de l’année et la fin des travaux prévue en juin 2025 pour une ouverture en septembre 2025, à la 
rentrée 2025. 
Voilà où on en est aujourd’hui.  
Nous aurons ensuite à mener une réflexion sur les anciens sites. Sur Siméon Cuveillier, c’est réglé, puisque c’est une voie de passage qui mènera 
directement à l’Hôpital et les aménagements paysagers. 
Sur Anna Foucart ce sera très certainement un aménagement paysager à proximité du pôle éducatif où on pourrait mettre des jeux pour les 
enfants à côté de la résidence Verley qui va faire l’objet d’une réhabilitation complète par la SIGH pour 34 millions d’euros. Donc ça va changer 
complètement le paysage. Sur Jean Moulin, bon on réfléchit encore à ce qu’on pourrait faire, là les projets ne sont pas arrêtés, mais on a un peu de 
temps pour y réfléchir, là pour le coup on pourrait y faire de l’immobilier face au port de plaisance, enfin voilà on réfléchit, en même temps en face 
il y a l’ilot folien qui a déjà amené un peu de monde, donc,  voilà, on n’a pas d’idée d’arrêtée sur le sujet et sur le pôle éducatif et social du 
Faubourg de Lille, l’Oiseau bleu n’a pas été détruit pour permettre, sur l’emprise foncière de créer ce pôle éducatif, et on intégrera les fonctions et 
les missions de l’Oiseau bleu à l’intérieur du centre social qui récupère de l’espace de manière à ce que tout ce petit monde puisse fonctionner dans 
les meilleures conditions possibles, puisque c’est un pari hein, il y a l’éducation nationale, mais il y a la PMI, il y a les  centres sociaux, il y a 
différents acteurs, c’et mettre tout le monde autour de la table et puis les pôles qui sont ouverts à la population et pour lesquels les habitants 
auront un accès direct y compris le soir et les week-ends. Donc ce sont deux beaux bâtiments ouverts sur l’extérieur, ouverts sur la population et 
qui je pense répondront pleinement aux attentes des différents intervenants que je viens d’évoquer. Je profite de ce petit moment pour rappeler le 
travail important qui a été fait sur les pôles éducatifs, par les élus bien évidemment, Valérie Beyrouti, Delphine Alexandre, Mattéo Gualano sur la 
partie plus bâtimentaire, mais aussi dire un petit mot, c’est la dernière fois que je pourrai le faire pour Laetitia Croze qui a… Oui, oui vous savez 
bien que je n’allais pas vous lâcher pour la dernière, non, qui a été une cheville ouvrière remarquable sur ces deux projets, qui a été avec les 
services, avec Marianne, avec le DGS, mais elle a porté personnellement ces projets-là de main de maitre et je pense que sans son expertise, son 
professionnalisme et ses conseils, je pense que les pôles éducatifs n’auraient pas forcément eu le même visage et on n’aurait peut-être pas été au 
rendez-vous, donc je voulais publiquement, à l’occasion de ce conseil municipal vous remercier de ce que vous avez fait pour la ville de 
Valenciennes, vous souhaiter là aussi publiquement tous nos vœux de succès dans votre nouvelle mission de DGS à Mons en Baroeul, ça fait loin 
avec Valenciennes mais c’est un beau challenge pour vous, et je voulais dire au Maire de Mons en Baroeul la chance qu’il avait d’avoir recruté et le 
flair qu’il a eu de recruter une DGS comme vous. Donc voilà, je voulais publiquement ce soir vous remercier, vous féliciter de ce que vous avez fait, 
et vous souhaitez bon vent, parce que c’est votre dernière. Voilà, on peut vous applaudir.  
 
Applaudissements. 
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Vous aviez une deuxième question Monsieur Deloge.  

 
 

2. Mr Franck DELOGE  
Oui, merci Monsieur le Maire, Récemment, un jury s'est réuni à l'hôtel de ville afin de présenter différentes propositions pour notre futur 

commissariat de police, qui comprendra également une partie dédiée à notre police municipale. En tant que membre de la commission d'Appel 

d'offres, j'ai eu l'occasion de découvrir les images du bâtiment et de l'infrastructure qui ont été retenues. Nos forces de l'ordre pourront ainsi 

travailler dans de bonnes conditions, et je suis convaincu qu'elles le méritent, malgré les attaques répétées de certains partis politiques qui, sans 

cesse, s'en prennent à nos policiers en utilisant des slogans abjects tels que « tout le monde déteste la police ». Nous à Valenciennes, nous préférons 

affirmer notre soutien en disant : « Nous aimons la police et nous les remercions ». D'ailleurs, lors des récents heurts, nous avons pu compter sur leur 

présence constante pour protéger au mieux les biens de notre communauté. Pourriez-vous donc, M. le Maire, confirmer la date d'arrivée de ce pôle 

de sécurité urbaine et nous donner des détails sur le projet ? Quel est le coût final, quels sont les financements de ce nouvel équipement ? Combien 

de policiers seront amenés à travailler dans ce nouvel équipement ? je vous remercie. 

 

 

L DEGALLAIX 
Bien, alors je vais répondre… Oui, oui, on aime la police ici effectivement, et on fait tout pour leur donner les conditions enfin qu’ils méritent dans les 25 

ans que ce projet est dans les cartons et finalement c’était devenu une espèce de monstre du Loch Ness, on s’est dit qu’on n’y arriverait jamais, bon. C’est 

fait. On est maintenant en phase opérationnelle, nous avons pris la maitrise d’ouvrage et je remercie quand même le gouvernement de nous avoir 

délégué cette maitrise d’ouvrage ce qui a permis d’aller beaucoup, beaucoup plus vite et d’avoir joué le jeu jusqu’au bout, puisque nous avons fait le jury 

le 6 juillet dernier, et l’Etat nous a autorisé à faire la commission d’appel d’offres dans la foulée. Ce qui est quand même tout à fait remarquable et 

exceptionnelle, ce qui nous permet de gagner 3 mois sur la création de cet équipement qui devrait donc voir le jour fin 2025.  

Fin 2025 un projet conséquent, presque 28 millions d’euros en investissement hors taxe pour l’Etat sur la partie police nationale, et près de 4 millions 

d’euros, 3 millions 7, pour le bâtiment de la police municipale.  

Sur la police municipale nous aurons les 50 agents présents, plus 14 opérateurs en vidéo protection jour et nuit, puisque je rappelle que c’est la 

particularité de cette ville aussi d’avoir une police municipale de nuit, mais toute la nuit, qui ne s’arrête pas à 2 heures du matin, mais qui fonctionne 

toute la nuit et on voit auprès des Valenciennois l’utilité qu’elle a quand je lis les rapports tous les matins de la police municipale on voit que ça a une 

vraie utilité d’avoir non seulement des gens sur le terrain mais aussi d’avoir des opérateurs derrière les caméras, mais pour autant, non pas nous arrêter 

là et donc les locaux ont été prévus pour la police municipale pour accueillir 80 personnes. Donc on a encore une marge de progrès pour développer la 

police municipale si le besoin s’en faisait sentir.  

Sur la police nationale, il faut savoir que le bâtiment a été créé à l’origine pour accueillir 250 – 280 personnes, aujourd’hui ils sont plus de 400.  

On le voit, enfin les locaux si vous avez eu l’occasion de les visiter sont dans un état pitoyable.  

Le bâtiment tel qu’il sera construit permettra d’accueillir 500 personnes aujourd’hui et un regroupement de l’ensemble des fonctions supports également 

de la police nationale, donc, de les accueillir dans de très bonnes conditions également. Et nous avons obtenu le maintien qui était sur un budget qui était 

légèrement dépassé compte tenu des coûts d’inflation d’énergie etc… nous avons quand même obtenu ce qui était essentiel à nos yeux, le maintien du 

centre de tir, du stand de tir in situ, ce qui est quand même plutôt une très bonne chose, ce qui évite aux gens et aux policiers municipaux comme 

nationaux d’aller s’exercer au tir sur Maubeuge et de perdre une demi-journée, voir une journée complète pour 2 heures d’entrainement. Donc on aura 

un outil complet total, vous l’avez dit et vous avez fait un peu de teasing et vous avez mis forcément un peu l’eau à la bouche de vos collègues en disant, 

vous avez vu les photos de ce projet, oui en effet, puisque la commission d’appel d’offres il y a eu des visuels et je vais faire un peu mieux, je vais vous 

présenter la vidéo, puisque maintenant c’est officiel, la CAO a statué et ce sera l’occasion pour l’ensemble du conseil d’avoir une vision globale de ce 

qu’est ce beau projet encore une fois qui a été rondement mené et dont les travaux maintenant vont démarrer en tout début d’année également, voilà la 

vidéo du nouvel hôtel des polices de Valenciennes.  

 

Nous arrivons donc, rue Macarez. Voilà le bâtiment de la police nationale, ce n’est pas sous-titré donc je fais les commentaires hein.  

Avec une architecture bois, qui est plutôt, pas mal, et à côté, pour trancher le bâtiment de la police municipale avec au milieu vous voyez là entre les 

deux, là, une possibilité d’avoir accès et de passer de l’un à l’autre et notamment pour le CSU. 

Vous arrivez dans la cours d’entrée de la police municipale. A droite celle de la police nationale avec du stationnement pour les véhicules d’urgence, les  

autres étant sur le parking que va construire la ville, la cour d’honneur pour un certain nombre, ce qui n’y avait pas aujourd’hui, d’hommages pourront 

être rendus à l’intérieur, et puis vous aurez une petite vidéo avec la vue aérienne, c’est impressionnant quand même, on ne s’imagine pas l’emprise que 

l’on a sur site. On voit bien le bâtiment, la cour centrale.  

Et donc le parking, sera créé à proximité, alors en bas vous avez le bâtiment de la police municipale, vous avez un arbre et un petit espace vert là, et à cet 

emplacement-là, nous aurons le parking de 500 places également qui permettra d’accueillir les voitures complémentaires des forces de police, mais aussi 

celles et ceux qui doivent se rendre demain au commissariat.  

Le centre de tir sera sur le côté également.  

 

Voilà, donc démarrage des travaux début d’année, et livraison fin 2025, dans les conditions que je viens de vous évoquer.  

Je crois que ça donnera une image un peu différente et va conforter et renforcer le partenariat entre la police municipale et la police nationale, le Parquet 

aussi sur la lecture des images forcément vidéo, et vous voyez le petit emplacement qui est entre les deux, entre la municipale et la nationale, c’est le lieu 

de passage qui permet de créer des passerelles entre la PM et la PN pour l’intervention encore plus active et accrue des forces de l’ordre sur notre 

territoire de Valenciennes et plus largement celui de Valenciennes Métropole.  

 

Voilà, Monsieur Deloge, je pense que j’ai répondu à l’ensemble de vos demandes.  

 

Il me reste maintenant à lever la séance du conseil municipal en vous souhaitant à toutes et à tous de belles vacances et rendez-vous à la rentrée.  
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Question du groupe « Valenciennes Verte et Solidaire »  
 

 
1. Mr Quentin OMONT  

 

La délibération n°3 concernant la réalisation d'une voie d'accès au parc clos de stationnement des Tertiales nous donne l’occasion de vous demander un 
bilan d’étape concernant les effets votre nouvelle politique tarifaire du stationnement.Je veux rappeler que nous avons voté cette délibération en 
novembre dernier, et que même si toutes les dispositions de votre plan ne nous conviennent pas (par exemple les plages de gratuité excessives soi-disant 
pour soutenir le commerce), dans l’ensemble nous approuvons votre choix d’augmenter les tarifs de stationnement en voirie dans l’hyper-centre, et 
d’inciter les automobilistes à utiliser davantage les parkings clos dédiés. Au-delà du centre, les parkings relais gratuits restent essentiels pour les 
personnes venant en voiture et disposant de peu de ressources, ou celles désirant simplement marcher ou prendre les transports en commun pour 
travailler ou faire des achats.Ainsi nos questions sont les suivantes: les parcs clos Dentellières, Tertiales, Coeur de Ville et Arsenal sont-ils davantage 
remplis et moins déficitaires? Les rotations de stationnement en voirie sont-ils plus courts et plus importants notamment dans la zone orange “intra-
muros”? Les recettes financières plus importantes elles aussi? Le nouveau règlement concernant le stationnement en zone orange des résidents a suscité 
des protestation. Va-t-il être revu? Enfin comment la ville gère-t-elle l’augmentation du nombre de contentieux qui appraissent dans la liste des décisions 
du Maire que vous nous communiquez à chaque conseil ? 

 
 

 Voir page 6 
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